
Demande d'Allocation aux Adultes Handicapés (AAH)

Introduction

L'Allocation aux Adultes Handicapés (AAH) est une aide financière destinée à
garantir un minimum de ressources aux personnes en situation de handicap. Cette
allocation est soumise à des conditions spécifiques, qui ont été récemment mises à
jour par le gouvernement français. Cette trame vous guidera à travers les différentes
étapes de la demande d'AAH, en expliquant pour qui, comment, et pourquoi faire
cette demande, tout en fournissant des informations pratiques et des liens utiles.
https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/F12242

Pour qui ?

L'AAH est destinée aux personnes en situation de handicap remplissant les critères
suivants :

- Âge : Être âgé de plus de 20 ans (ou 16 ans si vous n'êtes plus considéré à la
charge de vos parents pour les prestations familiales).

- Résidence : Résider en France de manière stable et régulière.

Handicap
Avoir un taux d'incapacité reconnu :
D'au moins 80 %,
Entre 50 % et 79 % si vous avez une restriction substantielle et durable d'accès à un
emploi.

Ressources

Vos ressources, celles de votre conjoint, partenaire de PACS ou concubin étaient
prit en compte, mais le mode de calcul a évolué. Depuis octobre 2023, le
gouvernement a commencé à individualiser l'AAH, supprimant la prise en compte
des revenus du conjoint dans certains cas.
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Comment faire la demande

La demande d'AAH se fait en suivant ces étapes :

Constitution du Dossier : Remplissez le formulaire de demande (Cerfa n° 15692*01,
mis à jour) disponible ici. Joignez les pièces justificatives : certificat médical récent,
justificatif de domicile, et votre dernier avis d'imposition.
https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/R19993

Dépôt du Dossier : Le dossier complet doit être envoyé ou déposé à la Maison
Départementale des Personnes Handicapées (MDPH) de votre lieu de résidence.
Trouvez les coordonnées de votre MDPH. https://mdphenligne.cnsa.fr/

Évaluation par la MDPH : La MDPH évalue votre taux d'incapacité et vos capacités à
travailler. L'évaluation peut inclure des consultations médicales supplémentaires ou
des expertises.
Au sein de la maison départementale des personnes handicapées (MDPH), la
commission des droits et de l’autonomie des personnes handicapées (CDAPH)
décide des droits de la personne handicapée.
https://www.monparcourshandicap.gouv.fr/glossaire/cdaph

Décision de la CDAPH : La Commission des Droits et de l'Autonomie des
Personnes Handicapées (CDAPH) statue sur votre demande. Si elle est acceptée,
vous recevez une notification précisant le montant de l'allocation et la durée
d'attribution.

Pourquoi faire la demande

L'AAH permet de compenser l'absence ou l'insuffisance de revenus pour les
personnes handicapées. Elle est essentielle pour :

- Assurer un minimum de ressources : Elle vous garantit un revenu minimum
mensuel, même en l'absence de travail.

- Faciliter l'insertion sociale et professionnelle : L'AAH peut être combinée avec
d'autres aides ou dispositifs d'accompagnement professionnel.

- Bénéficier d'une reconnaissance officielle : Être bénéficiaire de l'AAH peut
ouvrir l'accès à d'autres aides sociales et services adaptés.
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Conclusion

Faire une demande d'AAH est un processus essentiel pour obtenir un soutien
financier adapté en cas de handicap. En suivant cette trame, vous êtes guidé à
travers les étapes nécessaires et vous disposez des informations pratiques pour
mener à bien votre démarche. Si vous avez des doutes ou des questions, n'hésitez
pas à vous faire accompagner par des associations spécialisées ou par un conseiller
de votre MDPH.

sensei-france.fr 3

V1-07/2024 DME



sensei-france.fr 4

V1-07/2024 DME


